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Groupe d’Intérêt Communal En avant Noisy
UNE DERNIÈRE TRIBUNE AVANT LA FIN DU MANDAT

Six ans, c’est finalement vite passé. Nous voici à écrire la dernière tribune 
du mandat 2014/2020 ! Tous les sujets ont été évoqués, tous les projets ont 
été annoncés et décrits dans la plus complète transparence.
Mais surtout, nous nous sommes fixés une règle de conduite : le respect 
de l’opposition.

Pourtant, ni le Maire, ni les élus, ni même les agents de la ville n’ont 
été épargnés : insinuations, affirmations mensongères, mises en cause 
personnelles, mises en doute des compétences.
Nous vous avons parlé des actions dans le domaine de l’environnement, de 
la rénovation urbaine, des requalifications de voiries.
Nous vous avons tenu au courant des projets et réalisations de groupes 
scolaires, et présenté celui qui sera le clou du prochain mandat : Langevin.

De même, nous vous avons fait vivre l’avancement du grand chantier dit  

"quartier durable de la plaine de l’Ourcq" dont l’inauguration officielle 
aura lieu à la fin de ce mois de février, dans le périmètre dit Engelhard.

Enfin, nous avons pu vous annoncer la signature du permis de construire 
de la piscine olympique, piscine dont pourront bénéficier Noiséens et 
Bondynois.

Voilà ce qu’ont été nos tribunes : un moyen d’information en direction 
de vous tous, Noiséens de tous quartiers, sans esprit de polémique, 
considérant que Noisy est notre centre d’intérêt.

Le mépris est la meilleure réponse à l’injure. La diffamation est l’arme 
des faibles. Chacun comprendra…

Nicole Rivoire, Maire Honoraire,
Présidente du Groupe En Avant Noisy

VERS UNE DÉMOCRATIE EXIGEANTE

La défiance des Français envers les élus est toujours très forte et même si 
les citoyens s’impliquent davantage dans les élections municipales, nous 
ne pouvons pas ignorer la méfiance qu’ils ressentent.

Lors des précédentes élections municipales, Noisy-le-Sec comptait 
près de 43 000 habitants. 21 000 Noiséens étaient alors inscrits sur les 
listes électorales. 

La moitié, soit 10 413 personnes ont voté, dont 5835 voix pour le maire 
actuel, soit moins de 28% des électeurs.

Les réponses à l’abstention doivent être l’exemplarité des élus, la 
transparence de la gestion et un contrôle renforcé des citoyens sur 
l’action de l’équipe municipale. 
Les dispositifs existent, il suffit de les utiliser.

Ainsi, dès demain, quelle que soit la prochaine équipe municipale, nous 
devons exiger que celle-ci s’engage pour une transparence totale dans 
l’attribution des places en crèche, logements sociaux, subventions et des 
marchés publics. Elle devra agir pour permettre la participation des citoyens 
aux décisions et faciliter l’accès à l’information et aux données publiques.

Il est indispensable de renforcer notre démocratie locale car c’est souvent 
l’action citoyenne qui permet un rappel à la loi, notamment si les élus 
d’opposition font leur travail comme nous l’avons fait, sans relâche, 
depuis 6 ans.

Demain, les Noiséens pourront choisir pour la continuité d’une 
politique passéiste subie depuis plus de 10 années dans notre ville ou 
décider qu’il faut changer les choses et mettre en place une nouvelle 
équipe pour agir.

La commune gère de nombreux services et projets qui nous touchent 
chaque jour.

C’est un choix important qui nécessite la mobilisation de toutes et tous.

Les 15 et 22 mars, votez et faites voter, c’est votre vie quotidienne, 
votre avenir et ceux de vos enfants qui sont en jeu !

www.agirpourtouslesnoiseens.fr
Jean-Paul Lefebvre, Président du groupe, Adjoint au maire honoraire, 
Dulcinée Avril, Ibrahim Diarra, Francis Flouzat, Conseillers municipaux

Agir pour tous les Noiséens

Groupe Rouge et Verte la Gauche ensemble
UN BUDGET REFLÈTE UNE VOLONTÉ POLITIQUE

Quand M Macron prive les communes de leur autonomie financière et les 
met sous perfusion en supprimant les impôts locaux d’ici 2023, il prive les 
habitant-e-s de services publics de proximité. 
Quand M Rivoire, à l’unanimité de ses élu.e.s, vote des budgets bien à 
droite depuis des années, il prive également les Noiséen.ne.s de services 
publics de proximité. 
Il détériore, avant tout, la qualité du service public par la réduction du 
personnel :
Depuis 2015 ce sont 92 postes  en moins dans le budget annuel dont 
45 transférés à Est Ensemble. 
Pour les dépenses de personnel, nous sommes à 10.79% en dessous les 
villes de même type.
Plus grave. Nous observons une nette différence entre les postes inscrits au 
budget et les postes réellement pourvus. Des postes qui apparaissent au 
budget mais sur lesquels personne n’est nommé. C’est une diminution 
de 139 postes pourvus entre 2015 (920 postes) et 2020 (781 postes). 
Cela signifie que les départs ne sont pas remplacés. Ceci génère 
une réduction de l’offre de service public pour la population, un 

redéploiement des missions pour les agent.e.s, donc, une dégradation 
de leurs conditions de travail. Cela conduit aussi à faire appel à des 
entreprises de sous-traitance à un coût bien plus élevé pour des missions 
qui pourraient être traitées en interne.
Le maire précarise l’emploi :
Entre 2015 et 2020, parallèlement à une augmentation de 27 postes de non 
titulaires, il a diminué l’effectif de 165 postes de titulaires.
Le maire équilibre donc son budget sur le dos des agents et du service 
rendu à la population. 
Le personnel, lui, reste attaché à la population.
En même temps (2015/2020) :
• Dans le secteur jeunesse, les dépenses de fonctionnement ont 
diminué de 669 065 €, et de 847 736 € pour les "charges" de personnel.
• "L’hygiène et la salubrité publique" a vu son maigre budget réduit de 
49 000 €.

Olivier Sarrabeyrouse
Conseiller municipal PCF du groupe "Rouge et verte, la Gauche ensemble"
Conseiller territorial Est Ensemble

Élue du Parti Socialiste
Vous avez une idée, un projet ou simplement envie de « faire bouger Noisy » ? N'hésitez pas à prendre contact…
Corinne Bord, Conseillère municipale et régionale
Coordonnées : Tél  - 06 40 45 60 03.   Mail : corinne.bord@noisylesec.fr


